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Les actions concernent uniquement les personnes arrivées depuis moins d’1 an sur le Pays d’Aurillac et venant de 
l’extérieur du Cantal. 
Les actions sont gratuites. Renseignements et inscriptions auprès de l’ADEPA. 
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Mise en œuvre d’actions de découverte du Pays et 
conseils architecturaux pour les migrants et leur famille 

 

���� Actions de découverte du Pays avec le Centre Permanent 

d’Initiatives pour l’Environnement 
 

� 1 journée d’accueil dans les locaux du Château St Etienne 
- Présentation du CPIE, 
- Présentation du Pays d’Aurillac, 
- Présentation des acteurs et de leurs implications dans le 

territoire, 
- Recueil des principales attentes des participants, remise de  

documentations, présentation du Centre de ressources. 
 

� 3 journées de découverte 
- Circuit de découverte avec plusieurs points d’arrêts : 

Châtaigneraie, Bassin d’Aurillac, Montagne volcanique. 
 

���� Conseils architecturaux avec le CAUE (Conseil d’Architecture 

d’Urbanisme d’Environnement du Cantal) 
 

� Intervention d’un architecte conseil du CAUE 
- Appui aux particuliers pour adapter leur projet immobilier en 

fonction de l’environnement local. 
 

� Une visite sur le terrain sera effectuée pour : 
- Faire comprendre les caractères dominants du territoire, 
- Favoriser une bonne insertion du projet dans le site. 

 

� Etat des lieux permettant de dresser une fiche de 
recommandations pour envisager le projet de restauration du bâti en 
fonction du programme défini en amont et lister les compétences 
nécessaires à rechercher. 
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Accompagnement des migrants créateurs/repreneurs 
d’entreprises et de leur famille 

 
 

� Accompagnement individualisé à la création reprise 
d’entreprises (20 heures maximum) 

- Appui à la définition du projet, 
- Etablissement du dossier financier, 
- Appui au choix du statut juridique, social et fiscal, 
- Appui à la réalisation des formalités administratives. 

 
 

� Accompagnement pour l’insertion personnelle sur le territoire 
(2 demi-journées) 

- Appui à la recherche de logement, 
- Assistance dans la réalisation de formalités administratives. 

 
 

� Accompagnement du créateur/repreneur après la création de 
l’entreprise (6 demi-journées) 

- Suivi de l’entreprise sur tous les plans (administratif, 
juridique, commercial), 

- Accompagnement du migrant pour son insertion sur le 
territoire (recherche d’emploi pour le conjoint …). 

 

CONTACTS : 
Jean-Philippe DOUHET      Patricia AUTESSERRE 

Animateur       Gestionnaire 
04 71 63 88 57       04 71 63 88 60 

animationleader@pays-aurillac.com    gestionleader@pays-aurillac.com 
Village d’Entreprises – 14 Avenue du Garric – 15000 AURILLAC 

Fax : 04 71 63 88 61 – www.pays-aurillac.org 

       


